PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JANVIER 2021

L’an deux mille vingt et un et le trente du mois de janvier à 09h30, le conseil municipal de cette commune régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du conseil, sous la présidence de Frédéric TENON, Maire

Présents : Mesdames et Messieurs Mesdames et Messieurs Michel ROURRE, Noëlla ROMMEL, Chantal MOCZADLO, Alain MARCELIN, Pauline HAMOUCHE, Christelle ABATE, Isabelle BRUYNEEL, Rosine CARILLO TRAMIER Jérémie JEAN, Carole LAURENT , Christian MANCIP, Gilles MANCEL, Petya MARINOVA, Pierre GAC, Alexandrine MEYNAUD, Geneviève SIAUD, Franck VALLON, Sandrine SAEZ
	Nombre de membres

	Afférents au conseil
	21
	En exercice
	23
	Qui ont pris part 
À la délibération
	21



	Présents par procuration
	M. Henri ANDRIEUX LOUER à M. Fréderic TENON
Mme Magali LORA à Mme Pauline HAMOUCHE
M. Edouard SCHMID à M. Franck VALLON

	Absent
	M. Aristide Sébastien BOULE 

	Secrétaire de séance
	Mme Petya MARINOVA

	Date de la convocation
	22 janvier 2021



1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2020

Le procès-verbal est soumis à l’approbation de l’assemblée.

	POUR 
	17

	CONTRE 
	5 
(Mmes MEYNAUD, SIAUD et SAEZ, M. MANCEL et GAC)

	ABSTENTION
	0



Monsieur Gilles MANCEL intervient pour préciser qu’il souhaite que ces propos soient retranscrits avec la plus grande exactitude.

Madame Sandrine SAEZ dit qu’il n’y a eu aucune réponse au mail du 11 janvier 2021 et que les points évoqués ne sont pas inscrits à l’ordre du jour. 

Madame Alexandrine Meynaud demande à prendre la parole.
Monsieur le Maire lui répond que les questions orales auraient dues être présentées 24 h auparavant.
Madame Alexandrine MEYNAUD lit un texte (à insérer) 

Monsieur le Maire apporte une réponse 

Je veux maintenant revenir à des choses plus simples et évacuer le catastrophisme et le désarroi que quelques commissions faites par mails ont provoquées dans les rangs des élus de la minorité. La vie démocratique et la vie municipale ne sont pas en danger je les rassure ! Nous ne sommes pas d’abominables cachotiers et tous les dossiers sont bien évidemment, par tous les élus, consultables dans la maison commune.

De plus, pour cet épisode, nous avons été sollicités par un membre du groupe minoritaire pour faire ces commissions en visio-conférence à cause de la pandémie et par mesure de prudence. À ce jour le matériel mairie est loin d’être performant et une réunion avec des coupures de son ou d’image n’était pas viable. Nous avons donc sollicité des devis pour mieux équiper la mairie et ces demandes seront prochainement présentées en commission.

S’agissant des sujets abordés, il nous semblait qu’ils étaient tous de nature consensuelle et les demandes de subventions ne sont pas une chose acquise ni une certitude de travaux. 


L’opposition à d’autres interrogations ou inquiétudes s’agissant de la politique municipale avec des points techniques et d’autres plus politiques ou polémiques, mais le cap et la barre sont bien tenus. Nous mettons en oeuvre le programme que nous avons présenté aux malaucéniens et qui devient notre projet de mandat. Tout simplement.

La maison médicale : tout est prêt , les travaux vont commencer et le dossier n’est pas caché ni secret, ni ne prête à polémique.

Le comité consultatif : nous ne l’ajouterons pas à la liste des comités « Théodule » mais après la crise sanitaire nous mettrons en place des réunions thématiques et de quartier !

L’aide aux entrepreneurs : l’exonération de taxe fera l’objet au préalable, d’une discussion en commission !

La taxe foncière : notre programme stipulait le gel des impositions,  pour l’instant nous nous y tiendrons !

Le bilan social et le plan de formation : les informations arriveront dans vos boites mail très prochainement.

La captation vidéo des conseils : nous avançons sur ce sujet mais il reste encore à régler quelques problèmes techniques et déontologiques.

Il reste le grand sujet celui des anciennes Papèteries. Nous avons mis fin,  à la joute juridique stérile, le vallon de Groseau est et restera inconstructible. C’était un de nos grands engagements, il est tenu.

Nous n’avons pas l’intention de nous lancer dans des batailles juridiques pour acheter ou requalifier la zone, de modifier tout le SCOT etc… Ce sont des grosses sommes dépensées sans aucune garantie.

Nous resterons fidèles à nos promesses et la partie basse de l’ancienne usine restera un site dédié au tourisme. Ce sont des terrains privés et les propriétaires peuvent faire ce qu’ils veulent-comme dit l’opposition- mais à condition de respecter la loi ce que certains omettent de rappeler dans leurs courriers.

Monsieur le Maire indique qu’une réunion a eu lieu avec le propriétaire du site en présence de Michel ROURRE, 1er adjoint, lui-même étant absent.
Un nouveau projet a été présenté, il se situe sur la partie basse uniquement. Tous les malaucèniens en seront informés.

Nous avons simplement demandé des garanties et ce sont nos exigences  : la certitude de la construction d’un hôtel haut de gamme et d’appart-hôtels , des constructions limitées à l’ancien site industriel, une emprise au sol inférieure à celle des papèteries, une intégration paysagère et écologique et la libre circulation des réseaux d’irrigation. Dernièrement les promoteurs se sont manifestés et nous ont présenté une esquisse qui répond à toutes nos demandes.

Et bien évidemment nous ferons tout pour que la partie imperméabilisée de la « plus haute » soit dédiée à l’artisanat voire à une pépinière d’entreprises et se sera l’objet d’une future négociation.

Monsieur Michel ROURRE complète : l’esquisse, le projet répondent aux exigences, l’emprise au sol est inférieure à la précédente, l’emprise paysagère est conforme.

Madame Carole LAURENT intervient pour la préparation du conseil municipal des enfants et précise que Monsieur Pierre GAC y a été associé.
Madame Geneviève SIAUD remarque la prise en compte de certaines observations 

Madame Sandrine SAEZ dit que les PPI sont déjà validés, que l’ordre du jour montre que les choix sont faits ; il manque un maillon.

Monsieur le Maire répond que les PPI ne sont pas validés. Madame Geneviève SIAUD dit qu’ils n’ont pas de réponse à leur demande, un courrier vient juste de leur être remis.
Monsieur le Maire précise qu’il faut tenir compte des contraintes liées à l’organisation des réunions (1 ou 2 élus maxi), que les élus de la majorité viennent se renseigner en mairie, « on n’est pas des cachotiers ».

Monsieur Pierre GAC explicite la raison du vote « contre », des réponses n’ont pas été apportées à leurs questions et notamment sur l’extension de la zone artisanale ; le procès-verbal a vocation à être fidèle aux débats.
Madame Alexandrine MEYNAUD complète en signalant une erreur de frappe et des confusions dans les annotations

Monsieur le Maire rappelle qu’il a déjà répondu : l’équipement nécessaire va être acheté.

2. DECISIONS MUNICIPALES





	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Bâtiments communaux – fourniture électricité – avenants sur la durée 

	
	
	
	prestataire
	EDF

	148
	09 12 2020
	AG
	Montant
	//

	
	
	
	durée
	1 an



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Logiciel de gestion documentaire – changement de prestataire

	
	
	
	prestataire
	ARG – SAS GAROUDA

	149
	09 12 2020
	AG
	Montant
	640.00 €  HT

	
	
	
	durée
	Année 2021



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Déclaration d’intention d’aliéner – AO 105 - renonciation

	
	
	
	prestataire
	//

	150
	14 12 2020
	AEE
	Montant
	//

	
	
	
	durée
	//



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Déclaration d’intention d’aliéner – AO 106 - renonciation

	
	
	
	prestataire
	//

	151
	14 12 2020
	AEE
	Montant
	//

	
	
	
	durée
	//



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Déclaration d’intention d’aliéner – AP 967 – 972  et 974 - renonciation

	
	
	
	prestataire
	//

	152
	14 12 2020
	AEE
	Montant
	//

	
	
	
	durée
	//



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Déclaration d’intention d’aliéner – AO 171 172  - renonciation

	
	
	
	prestataire
	//

	153
	14 12 2020
	AEE
	Montant
	//

	
	
	
	durée
	//



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Déclaration d’intention d’aliéner – AP 317 - renonciation

	
	
	
	prestataire
	//

	154
	14 12 2020
	AEE
	Montant
	//

	
	
	
	durée
	//



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Déclaration d’intention d’aliéner – AR 590 - renonciation

	
	
	
	prestataire
	//

	155
	14 12 2020
	AEE
	Montant
	//

	
	
	
	durée
	//



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Déclaration d’intention d’aliéner – AV 406 408 410 - renonciation

	
	
	
	prestataire
	//

	156
	14 12 2020
	AEE
	Montant
	//

	
	
	
	durée
	//



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Mission d’assistance pour la modification du PLU

	
	
	
	prestataire
	ALTEREO SAS Venelles

	157
	14 12 2020
	AEE
	Montant
	6 251.00 €

	
	
	
	durée
	--



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Restaurant scolaire – travaux d’aménagement pour l’acoustique – mission de maitrise d’œuvre – avenant 2 

	
	
	
	prestataire
	Cabinet d’architecture OBRADOR

	158
	14 12 2020
	AG
	Montant
	· 2 870.00 €  ht

	
	
	
	Durée
	



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Loyer du presbytère 01 01 2021

	
	
	
	prestataire
	Monsieur le Curé

	159
	14 12 2020
	AG
	Montant
	827.02 € 

	
	
	
	durée
	1 an

	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Loyer étude notariale 01 01 2021

	
	
	
	prestataire
	Notaire

	160
	14 12 2020
	AG
	Montant
	835.03 € 

	
	
	
	durée
	1 an



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Loyer appartement du Blanchissage 01 10 2020

	
	
	
	prestataire
	Locataire

	161
	14 12 2020
	AG
	Montant
	403.39 € 

	
	
	
	durée
	1 an



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	JVS Logiciel informatique – années 2021 2022 2023

	
	
	
	prestataire
	JVS Mairistem

	162
	14 12 2020
	DGS
	Montant
	Investissement 2021 : 9 641.30 € HT 

	
	
	
	
	Fonctionnement 2021 : 1 467.20 € HT

	
	
	
	
	Investissement 2022 – 2023 : 5 868.80 € HT

	
	
	
	
	Fonctionnement 2022 – 2023 : 1467.20 € HT

	
	
	
	durée
	années 2021 2022 2023



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Assurance responsabilité civile – atteinte aux systèmes et aux données personnalisées

	
	
	
	prestataire
	BEAZLEY SOLUTIONS INTERNATIONAL LIMITED Paris

	163 
	14 12 2020
	DGS
	Montant
	965.70 € HT

	
	
	
	durée
	tacite



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Travaux d’amélioration de l’acoustique du restaurant scolaire

	
	
	
	prestataire
	JL MATHIEU PEINTURE Mondragon

	164
	14 12 2020
	EJ
	Montant
	31 310.50 € HT

	
	
	
	durée
	chantier



	N°
	date
	pôle
	Objet 
	Déclaration d’intention d’aliéner – AP 961 - renonciation

	
	
	
	prestataire
	//

	178
	15 12 2020
	AEE
	Montant
	//

	
	
	
	durée
	//



	N°
	date
	Pôle
	Objet 
	Convention particulière de mise à disposition – services assistance à maitrise d’ouvrage pour l’élaboration d’un cahier des charges techniques 

	
	
	
	prestataire
	La CoVe

	180
	15 12 2020
	AG
	Montant
	630.00 € 

	
	
	
	durée
	Préparation consultation 



	N°
	date
	Pôle
	Objet 
	Création d’une maison médicale et pôle solidarité : mission contrôle technique

	
	
	
	prestataire
	SAS SUD EST PREVENTION Entraigues sur la Sorgues

	181
	15 12 2020
	AG
	Montant
	9 540.00 € HT

	
	
	
	durée
	Chantier de la maison médicale 



	N°
	date
	Pôle
	Objet 
	Création d’une maison médicale et pôle solidarité : mission CSPS

	
	
	
	Prestataire 
	APAVE MARSEILLE BATIMENT 

	182
	15 12 2020
	AG
	Montant
	5 000.00 € HT 

	
	
	
	durée
	Chantier de la maison médicale



	N°
	date
	Pôle
	Objet 
	Création d’une maison médicale et pôle solidarité : mission contrôle technique

	
	
	
	Prestataire
	APAVE TOULON 

	183
	15 12 2020
	AG
	Montant
	15 750.00 € HT

	
	
	
	durée
	Chantier de la maison médicale 



	N°
	date
	Pôle
	Objet 
	Acquisition serveurs informatiques et licences pour les pôles administratifs

	
	
	
	prestataire
	SARL AFIRMS Avignon

	001
	11 01 2021
	DGS
	Montant
	16 288.90 € HT

	
	
	
	durée
	--




3. DIRECTION GENERALE

3.1 DEMANDES DE SUBVENTIONS

3.1.1 AMENAGEMENT DU PARKING DES GORGES DU TOULOURENC

Rapporteur : Monsieur Michel ROURRE, vice-président de la commission moyens Généraux

[bookmark: _Hlk62760261]Le conseil municipal est informé que le montant du projet est évalué à ce jour à 95 650.12 € HT.

La commune a déjà obtenu une aide de 40 000 € de la Région SUD et afin de compléter le financement, il est proposé de solliciter l’aide de l’Etat à hauteur de 36.59 % soit 35 000€.
Le taux d’autofinancement est de 21.59 % soit 20 650.12 €

Après ajustement des montants et après avis favorable de la commission moyens généraux, le conseil municipal décide de :  
· valider le plan de financement de ce dossier 

	Détail de l’opération
	Dépenses HT
	subventions

	Travaux aménagement VRD
	95 650.12 €
	CRET 2019 - 2021
	40 000.00 € 
	41.82 %

	
	
	DETR 2021
	35 000.00 € 
	36.59 %

	
	
	Autofinancement
	20 650.12 €
	21.59 %

	Total opération HT
	95 650.12 € 
	Total 
	95 650.12 € 
	100.00 %



· solliciter auprès de l’Etat une aide financière dans le cadre de la DETR 2021 à hauteur de 35 000.00 €

	POUR 
	UNANIMITÉ

	CONTRE 
	0

	ABSTENTION
	0



Monsieur Michel ROURRE indique qu’il faut sauver le site du Toulourenc et que la Commune de MOLLANS-SUR-OUVEZE réalise également des travaux similaires. 
Il ajoute que le parking prévoit 60 places avec une barrière avec paiement, que l’aménagement de barrières complémentaires est prévu afin d’éviter le stationnement anarchique et la police municipale aura pour consigne de verbaliser le stationnement non règlementaire.

Monsieur Gilles MANCEL indique qu’il n’y a pas assez d’explications sur le power point lors de la commission mais qu’avec les explications fournies ils sont d’accord sur la demande de subvention

Monsieur Michel ROURRE ajoute des précisions sur la pente d’accès ainsi que sur les craintes de dégradations sur les bornes de paiements

Monsieur le Maire rapporte des informations obtenues lors du comité de suivi du 27 janvier 2021 : 
· le conseil départemental de Vaucluse installera des barrières sur un kilomètre et demi sur chaque territoire, 
· la capacité des parkings est la même de part et d’autre , 
· le tarif sera aussi identique,
· il sera nécessaire de mettre en place une convention fourrière.

Monsieur Gilles MANCEL demande s’il y aura un monnayeur, des caméras  et si tel est le cas est ce que des devis seront établis

Monsieur le Maire et Monsieur Michel ROURRE indiquent que les devis sont en cours 

Monsieur Christian MANCIP indique qu’on ne peut pas laisser des monnayeurs car cela est trop dangereux ; l’idée est de positionner un panneau lumineux au niveau du Rieufroid pour informer que le parking est plein et de pratiquer un tarif qui permette de rentabiliser l’investissement

Madame Alexandrine MEYNAUD soulève l’idée de mettre en place une navette à un euro avec le conseil départemental du Vaucluse
Monsieur Christian MANCIP indique que ce n’est pas une bonne solution car on doit dissuader les visiteurs de se rendre sur le site.

3.1.2 – TOUR DE France 2021

Rapporteur : Monsieur Michel ROURRE, vice-président de la commission moyens généraux

Il est rappelé aux conseillers municipaux que la commune accueillera l’arrivée de la 11ème étape de l’épreuve cycliste du tour de France, le mercredi 07 juillet 2021.

Le montant de la participation à l’ASO (organisateur) s’élève à 144 000 € TTC soit 120 000 € HT. 

Il est proposé de solliciter les financeurs suivants sur le montant HT :

· Conseil Régional de la Région Sud 	= 30 000 € 
· Conseil Départemental de Vaucluse 	= 70 000 € 

Soit un autofinancement communal de 44 000 € (reste à charge HT + TVA) pour lequel la CoVe peut apporter une aide financière de 22 000.00 €

Il est à préciser que la participation du département à cet évènement sera également complétée :   

· par la prise en charge du financement du centre de presse installé à VAISON LA ROMAINE,
· par la réalisation de travaux et d’aménagement de voirie et la mise à disposition de mobilier urbain pour la sécurisation du parcours.

Après avis favorable de la commission moyens généraux, le conseil municipal valide : 
· le plan de financement de ce dossier ci-dessus proposé

	Conseil Régional de la Région Sud
	30 000 €

	Conseil Départemental de Vaucluse
	70 000 €

	CoVe – communauté d’agglomération
	22 000 € 

	Commune de Malaucène (reste à charge HT + TVA)
	22 000 € 

	Total 
	144 000 €




· la présentation de demandes d’aide financières auprès : 
· du Conseil Régional de la Région Sud
· du Conseil Départemental de Vaucluse
· de la CoVe

	POUR 
	UNANIMITÉ

	CONTRE 
	0

	ABSTENTION
	0



[bookmark: _Hlk54003926]3.1.3– TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE

Rapporteur : Michel ROURRE

Le Plan Pluriannuel d’Investissement de la commission moyens généraux fait ressortir un besoin en termes de travaux dans les bâtiments communaux notamment pour la Mairie.

Dans le cadre de la recherche des financements possibles, le technicien en charge du dossier a pu repérer la possibilité d’obtenir un financement auprès de l’Etat.

En effet e gouvernement poursuit son soutien à l’investissement local au travers de la DSIL 2021.
Cette dotation a pour vocation le financement des travaux de rénovation énergétique des bâtiments publics existants. 

Les travaux devront être réalisés avant 2022 afin de participer à la relance de l’économie (engagement des travaux avant le 31/12/2021) : les dépenses devront être inscrites au budget 2021.
Monsieur Michel ROURRE fournit des explications sur les travaux envisagés er précise qu’ils rentrent dans le cadre du plan de relance de l’Etat

	SITE/ TRAVAUX
	montant HT

	Changement des menuiseries : menuiseries alu à rupture de pont thermique
	 

	Mairie RDC, 1er et 2ème étages
	66 444,80 €

	Mairie 3ème étage : future salle du conseil 
	6 764,00 €

	Installation d’un nouveau système de chauffage
	

	Mairie RDC et R+1
	44 910,00 €

	Mairie R+3
	19 047,50 €

	ancienne poste  : futur bureau police municipale
	2 603,00 €

	S/TOTAL
	139 769,30 €

	
	

	ECOLES
	

	changement menuiseries 
	21 365,00 €

	modification système chauffage : chaudière à granules
	70 897,00 €

	S/TOTAL
	92 262,00 €

	
	

	TOTAL HT
	232 031,30 €

	TVA
	46 406,26 €

	TOTAL TTC
	278 437,56 €

	
	

	subvention DSIL 2021  80%
	185 625,04 €

	AUTOFINANCEMENT
	46 406,26 €



Il est proposé de déposer une demande de subvention dans le cadre de cette enveloppe. 
La date limite de dépôt est fixée au 16 février 2021. 

Après avis favorable de la commission moyens généraux, le conseil municipal décide :  
· De valider le programme de travaux de rénovation énergique sur les bâtiments communaux
· D’approuver le plan de financement mentionné ci-dessus
· De solliciter auprès de l’Etat dans le cadre de la DSIL 2021 une aide financière de 185 625.04 €  (cent quatre-vingt-cinq mille six cent vingt-cinq euros et 04 cts)
· D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la poursuite de ce dossier
· D’inscrire la dépense au budget communal

	POUR 
	UNANIMITÉ

	CONTRE 
	0

	ABSTENTION
	0




3.2 – DEPENSES IMPUTEES AU COMPTE 6232 – FETES ET CEREMONIES

Rapporteur : Monsieur Michel ROURRE

Afin de pouvoir honorer les dépenses engagées ou à engager, il est nécessaire de mettre à jour la délibération qui précise les dépenses imputées au compte 6232 « fêtes et cérémonies ». 

DEPENSES CONCERNEES : 

CELLES RELATIVES AU BUDGET DES COMMISSIONS MINICIPALES ET DES SERVICES
· Commission culture et patrimoine : spectacles, redevances SACD, SACEM, SPRE, restaurant et hôtel pour artistes
· Commission éducation jeunesse : spectacles, achats alimentation fête des écoles, Noël, cadeaux de Noël, récompenses (dictionnaires), sapins de Noël, travaux électricité fête des écoles, 
· Commission solidarités : colis des personnes âgées, cadeaux fête des mères, des pères et des grands-mères, des « centenaires », opérations de soutien 
· Commission animation vie locale : achats de coupes et toutes autres récompenses sportives, frais liés à l’organisation de manifestations sportives, frais relatifs à l’organisation du marché de Noel,
· Commission cadre de vie : cadeaux, fleurs, restauration et hébergement dans le cadre du jumelage
· Commission Economie : récompenses apprentis, opérations de soutien au commerce local
· Celles relatives aux agents communaux : colis de Noël, fleurs évènements (naissances, mariages, décès ascendants/descendant, départs à la retraite, médailles d’honneur, pots de départ).

DEPENSES DU PROTOCOLE -RELATIONS PUBLIQUES 
· Gerbes pour cérémonies officielles et plantes pour le cimetière lors des cérémonies,
· Cadeaux remis lors des cérémonies de mariages, 
· Frais de restauration (Maire, élus, techniciens), 
· objets publicitaires, 
· Plaques inaugurations/commémoration, drapeaux, 
· Médailles d’honneur, médaille de la ville, 
· Participations à des manifestations sportives (cotisation, prestation versée à l’organisateur : ex TDF 2021). 
· dépenses liées à l’organisation de concours, 
· dépenses alimentaires liées à l’organisation des manifestations et à la mise en place du protocole municipal

Les dépenses relatives à l’organisation des apéritifs (achats de fournitures, traiteur) sont quant à elles imputées à l’article 6257 ;

Après avis favorable de la commission moyens généraux, le conseil municipal valide la liste des dépenses à imputer à l’article 6232 - fêtes et cérémonies.

	POUR 
	UNANIMITÉ

	CONTRE 
	

	ABSTENTION
	



Madame Sandrine SAEZ demande si les hôtels locaux seront sollicités 
Monsieur Michel ROURRE indique que oui

Concernant les colis de Noël aux personnes âgées, Madame Sandrine SAEZ demande s’il est possible de revoir le dispositif car les personnes non inscrites sur les listes électorales n’y ont pas droit.
Monsieur le Maire dit que ce dispositif doit en effet être revu, le service qui en a la charge y réfléchit.
Monsieur Michel ROURRE précise que cette opération n’est pas sur le budget communal, une rectification sera faite.

Madame Sandrine SAEZ pose des questions sur le CNAS (centre national d’actions sociales) et les colis de noël concernant les agents 
Le conseil municipal est informé que le colis pour les agents à changer de format, il s’agit maintenant de chèques-cadeau (60 €) et d’un petit complément par des produits commandés chez des commerçants de la Commune 

Madame Sandrine SAEZ demande si la participation à des manifestations sportives peut être étendue à des activités culturelles.
Monsieur le Maire répond que cela pourrait s’envisager en cas d’une activité exceptionnel et hors programme : à voir.
Monsieur Christian MANCIP indique que toutes les associations peuvent obtenir des aides du département pour des manifestations exceptionnelles.

3.3 – ACCEPTATION D’UN DON

Rapporteur : Monsieur Michel ROURRE, vice-président de la commission moyens généraux

Un administré a adressé un chèque de 300.00 € à la commune pour la remercier de laisser ses troupeaux pâturer sur le territoire communal 
Ce don n’est pas grevé d’une condition quant à son utilisation
Après avis favorable de la commission moyens généraux, le conseil municipal décide d’accepter ce don.



	POUR 
	UNANIMITÉ

	CONTRE 
	

	ABSTENTION
	



4. AMENAGEMENT - ENVIRONNEMENT

4.1 – DEMANDES DE SUBVENTIONS

Rapporteur : Monsieur le Maire

En 2020, le SMAEMV devenu Parc Naturel Régional du Mont-Ventoux a avec l’aide du département mis en place deux stations de lavage vélo.

Dans le cadre de l’élaboration du PPI de la commission aménagement de l’espace, et la recherche de financement par le technicien en charge du dossier, il est proposé de déposer une demande au conseil départemental de Vaucluse.  
L’objectif est de faire installer une station de lavage vélo dans le cadre de la requalification d’une partie de l’aire naturelle du Groseau. Cette station serait localisée à côté du bloc sanitaire remis en état.
La finalité est d’offrir aux usagers la possibilité de nettoyer et/ou gonfler leurs vélos. L’emplacement se situant sur un réseau de 220 km de parcours VTT.

Le coût médian HT prévisionnel est de 8 279,00 € pour l’équipement.
Le département prendrait en charge la dépense à hauteur de 100 %.

Avec l’avis favorable des commissions aménagement de l’espace et environnement, le conseil municipal décide de valider la demande d’aide financière auprès du conseil départemental de Vaucluse.

Monsieur le Maire précise certains points : 
· Le reste à charge pour la commune comprend la fourniture de l’eau et la réalisation d’une dalle par les agents du pôle technique 
· L’implantation est à la base prévue sur le site de l’aire du groseau : à voir si d’autres lieux ne pourraient pas être envisagés
· Les commerces de vélos sur la commune ne proposent pas ce type de service, ils n’en seront pas impactés

Madame Geneviève SIAUD demande le coût d’entretien de cet équipement et d’un contrat de maintenance : quels seraient les restes à charge pour les malaucéniens
Monsieur le Maire indique que le contrat sera étudié mais il s’agit tout d’abord de saisir l’occasion de solliciter une subvention

Monsieur Michel ROURRE complète que cela sera étudié en commission 
Madame Geneviève SIAUD ajoute qu’on devrait d’abord étudier et ensuite demander une subvention 

	POUR 
	UNANIMITÉ
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4.2 –OPERATION 20 000 ARBRES EN VAUCLUSE : SUJET RETIRÉ


5. EDUCATION JEUNESSE

5.1 – CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

5.1.1 – CREATION DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Dans le but de répondre aux orientations du Projet Educatif de territoire, la commune de Malaucène souhaite mettre en place un Conseil Municipal des Enfants (CME), associant les équipes enseignantes et d’animation.

· Le CME serait 
· créé dans le cadre des Comités Consultatifs (article L.2143-2 du Code Général des Collectivités Territoriales)
· composé de 8 enfants élus parmi les niveaux Cm1 et Cm2. Il serait ouvert aux enfants non scolarisés de ces niveau de Malaucène. Une autorisation parentale est obligatoire.
· Le rôle et les objectifs du CME sont les suivants  :
· Favoriser l’expression des enfants de la commune
· Permettre aux enfants de participer à la vie communale
· Sensibiliser l’enfant à son futur rôle de citoyen/Développer le sens civique
· Faciliter la mise en œuvre d’actions cohérentes en direction de l’enfance et de la jeunesse
· La durée du mandat est fixée à une année scolaire
· Les élections seraient organisées par la municipalité en partenariat avec l’école selon les dispositions similaires aux élections communales. L’idée étant de permettre aux enfants de vivre une vraie élection. 
· Le CME se réunira lors des séances plénières et lors des réunions de travail dites « commission ».
· La date des Elections est fixée au Vendredi 12 février.
· En amont aura lieu : la présentation du projet aux enfants par les référents élus et animateurs, ainsi que la période de campagne. Ces derniers seront présents sur 3 dates pour répondre aux questions des candidats et les aider à réaliser leur campagne (production d’une affiche = profession de foi)

Avec l’avis favorable de la commission éducation jeunesse, le conseil municipal décide d’entériner la création d’un conseil municipal des enfants

	POUR 
	20

	CONTRE 
	0

	ABSTENTION
	1 (M. MANCEL)



Monsieur Gilles MANCEL demande si cela n’aurait-il pas été judicieux de le faire en septembre afin que les enfants puissent s’investir sur une année scolaire entière.

Madame Carole LAURENT répond que cela permet aux enfants de s’intéresser au passage du Tour de France 

Monsieur Gilles MANCEL rajoute que cela est dommage et qu’il y aura peu de projets engagés, il demande aussi s’il y aura une enveloppe budgétaire pour mener à bien les projets car le but est qu’ils apprennent à gérer un budget pour faire un projet

Monsieur le Maire informe que sur proposition des enfants la commission éducation jeunesse se prononcera sur le sujet du budget

Monsieur Pierre GAC dit qu’il a sur ce projet une vision pédagogique mais que l’absence de budget peut créer des frustrations. Il ajoute que c’est une expérience de débat démocratique, c’est un beau projet

Madame Sandrine SAEZ évoque à nouveau la question du budget

Monsieur le Maire assure que des moyens seront donnés pour permettre aux enfants l’exercice de la démocratie

5.1.2 – APPROBATION DU REGLEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Afin de fonctionner, il est nécessaire que le conseil municipal des enfants se dote d’un règlement, celui-ci est soumis à l’avis des conseillers municipaux.

Suite à la création d’un conseil municipal des enfants et après avis favorable de la commission éducation jeunesse, les conseillers municipaux valident les termes du règlement du conseil municipal des enfants.

	POUR 
	20

	CONTRE 
	0

	ABSTENTION
	1 (M. MANCEL)



5.1.2 – PROJET « LABEL ECOLES NUMERIQUES 2020 » 

Rapporteur : Monsieur le Maire

La commune s’est portée candidate au projet « Label Ecoles Numérique 2020 » dans le cadre du Programme d’investissements d’avenir » afin d’équiper en numérique l’Ecole Elémentaire « La Rebeyrade » au bénéfice des élèves.

Le montant des investissements s’élève à 13 488€ (montant à ajuster au moment de la commande selon devis).

Par courrier réceptionné le 11 janvier 2021, la Direction Régionale Académique du Numérique Educatif informe que la Commune que sa candidature est retenue. 
Afin de préciser les modalités de financement de l’acquisition des équipements numériques et des services associés, une convention sera établie entre le rectorat et la mairie.

Après avis favorable de la commission éducation jeunesse, le conseil municipal décide de compléter la délibération n°64/2020 du 28 juillet 2020 pour autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tout document nécessaire à la poursuite du dossier.

	POUR 
	UNANIMITÉ

	CONTRE 
	0

	ABSTENTION
	0



Madame Geneviève SIAUD indique qu’un nouveau dispositif plus avantageux est mis en place et demande de ne pas voter cette subvention.
Monsieur Michel ROURRE dit que les services sont au courant depuis peu.

Il s’agit là de signer une convention , les financements ont été sollicités et attribués. Un report pourrait être préjudiciable. 

Madame Sandrine SAEZ demande des précisions : s’agit-il de demander des financements ou de signer une convention ?
Monsieur le Maire répond : signer une convention, un engagement pour accompagner les écoles vers le développement numériques a été pris.

6. SOLIDARITE

6.1 – CONVENTION POUR LES TRAVAUX D’INTERET GÉNÉRAL

Rapporteur : Noëlla ROMMEL

Le service pénitentiaire d’insertion et de probation du Vaucluse sise à AVIGNON sollicite de la Commune un poste du Travail d’Intérêt Général au sein du pôle technique ainsi une sollicitation d’élargissement des postes TIG au sein des services municipaux administratifs.

Pour que soit possible l’accueil des personnes condamnées, dans ce cadre du TIG, une demande obligatoire d’inscription des travaux doit être proposée au TIG du Tribunal (J.A.P.).

Cet accueil d’une personne majeur au sein du service technique n’entraine pas de charge financière auprès de la collectivité. La responsabilité est assurée par l’administration pénitentiaire.
Après avis favorable de la commission solidarité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’accueil d’une personne majeure au sein du pôle technique communal.
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Monsieur Pierre GAC demande quel profil de personne va intervenir
Monsieur le Maire indique que ce ne seront pas des personnes avec des peines lourdes et que c’est le service technique qui sera sollicité afin de protéger la confidentialité des dossiers en mairie. Cela leur permet de donner une seconde 
chance
Monsieur Gilles MANCEL indique qu’il ne faut pas avoir peur de prendre des TIG

7. CULTURE ET PATRIMOINE

7.1 – DEMANDE DE SUBVENTION : PAVILLON ROSE DU COLOMBIER

Rapporteur : Chantal MOCZADLO 

Le conseil municipal est informé que considérant les dégradations sur ce site, il devient urgent de terminer sa réhabilitation et prévoir de le valoriser : expositions, animations périscolaires.

De plus, il est possible de solliciter des aides financières auprès : 
· Du conseil régional de la Région SUD dans le cadre d’un appel à projet « restauration et valorisation du patrimoine rural non protégé » 
· Du conseil départemental de Vaucluse dans le cadre du soutien au patrimoine non protégé
· De la CoVe dans le cadre d’un fonds de concours pour le patrimoine et la médiation culturelle 

	
	Dépenses HT
	Subventions (montants estimatifs)

	Pavillon rose réhabilitation complète
	62 951.30 € 
	Région Sud
	19 893.00 € 
	31.60%

	
	
	Département
	20 000.00 €
	31.80 %

	
	
	Autofinancement
	23 058.30 €
	36.60 %

	Total HT
	62 951.30 € 
	
	62 951.30 €
	100 %



Le conseil municipal, après avis favorable de la commission culture patrimoine, décide de valider le plan de financement et la demande de financement auprès de la région SUD, du département et de la Cove(fonds de concours patrimoine)
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Monsieur le Maire donne des précisions sur le dispositif de la COVE

Madame Chantal MOCZADLO présente le plan de financement 
Monsieur Michel ROURRE donne des précisions sur la destination future et les plusieurs usages envisagés

7.2 – DEMANDE DE SUBVENTION APARE

Dans le cadre de la préparation du PPI culture patrimoine, et des recherches de financements réalisées par le technicien en charge du dossier, il est proposé de solliciter le département pour participer au financement de la poursuite des travaux chemin de Gypières (réalisation de 30 ml).

Le cout prévisionnel est évalué à 25 642.60 €, déduction faite des participations (APARE, Région), la participation de la commune serait donc de 10 952.00 €, le département serait sollicité à hauteur de 7 000.00 €.  

Pour la commune il faut rajouter l’achat de pierres pour 5000 €, le montant global du chantier est donc de 15 952.00 €, étant précisé qu’au budget doit également être inscrit la participation du département (en dépenses et en recettes)

Le conseil municipal, vu l’avis favorable de la commission culture patrimoine décide de :
· Valider le plan de financement et la demande auprès du conseil départemental
· Donner l’autorisation à Monsieur le Maire de signer tout document relatif à la poursuite de ce dossier.
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Monsieur Gilles MANCEL est d’accord pour tous ces chantiers qui emploient des jeunes

8. INFORMATIONS DIVERSES

8.1 - COMMISSIONS DE LA COVE 

	Date
	Commission CoVe
	délégué
	Objet 

	26 01 2021
	finances
	Michel ROURRE
	Protocole de résiliation de la convention de co-maitrise d’ouvrage passée avec la Ville de Carpentras pour la gare numérique
Tarif de la redevance d’occupation du domaine public : déchetterie profession de Carpentras
Convention avec la ville de Carpentras : réalisation d’une signalétique urbaine dynamique (SMART Territoire)
[bookmark: _GoBack]Convention de prestation de services pour les services apportées par la DINT à la SPL Ventoux Provence
Autorisation de programme (mise à jour février 2021)
Produit de la taxe Gemapi 2021
Taux des taxes foncières 2021
Taux de la CFE 2021
Taux de la taxe des ordures ménagères 2021
Variation libre de l’attribution de compensation suite au transfert de charges de la compétences eaux pluviales urbaines
Attribution de compensation prévisionnelle 2021
Budget primitif 2021 : budget principal et budget annexes




8.2 – COMITES SYNDICAUX

	Date
	Comité syndical 
	délégué
	Objet 

	17 12 2020
	Syndicat Rhône Ventoux
	Alain MARCELIN 
	Eau potable
Autorisation budgétaire pour les dépenses à engager avant le vote du BP
Décision modificative 2
Protocole de fin de contrat de délégation du service public eau potable – commune de Malaucène
Avenant n° 4 du contrat de délégation du service public du 02 mai 2013 – application au 01 01 2021
Intégration du budget eau Gigondas au budget eau potable du Syndicat
Malemort du Comtat : renouvellement du réseau eau potable – lancement de l’opération
Monteux : renouvellement de la canalisation 450 mm entre le chemin de la Tapy et l’impasse de la gare – ouverture d’une enquête publique en vue de la régularisation de servitudes de passage de canalisation publique d’eau potable sur fonds privés
Assainissement collectif 
Autorisation budgétaire pour les dépenses à engager avant le vote du BP
Décision modificative 2
Carpentras : transfert de la compétence à compter du 01 09 2021
Exploitation du service : choix du mode de gestion 
Avenant 5 du contrat de délégation de service public du 02 mai 2013
Mormoiron : avenant 3 du contrat de délégation de service public du 29 janvier 2016
Bédarrides : marché de maitrise d’œuvre pour l’extension des réseaux eaux potable et d’eaux usées – avenant 1 au marché passé avec le cabinet Tramoy
Malemort du Comtat : renouvellement du réseau des eaux usées – lancement de l’opération
Assistance à maitrise d’ouvrage, technique, juridique et financière pour la procédure de choix du mode de gestion et la mise en œuvre du choix du SRV – service assainissement collectif – avenant 1 au marché passé avec BEEE/RICHARD GIANINA
Assainissement non collectif
Autorisation budgétaire pour les dépenses à engager avec le vote du budget primitif

	25 01 2021
	PNR Mont-Ventoux
	M. le Maire
	PV du comité syndical du 16 juin 2020
Compte rendu des décisions du président
Installation des délégués au comité syndical du PNR Mont Ventoux
Election du président
Installation des membres du conseil de massif
Délégations de pouvoirs du comité syndical au président pour la durée du mandat

	28 01 2021
	Syndicat Rhône Ventoux
	Henri ANDRIEUX
	COMPTE RENDU DES TRAVAUX DES COMMISSIONS COMPTE RENDU DES DELEGATIONS AU PRESIDENT COMPTE RENDU DES DELEGATIONS AU BUREAU 
REGLEMENT INTERIEUR EAU POTABLE 
EAU POTABLE
DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021
TERRITOIRE SYNDICAL - ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE - PROGRAMME 2022-2026 –RENOUVELLEMENT DE CANALISATIONS PRIORITAIRES ET SECURISATION DU SERVICE - LANCEMENT DE L’OPERATION
COMMUNES DE BEDOIN, BEAUMONT DU VENTOUX ET SORGUES -ENTRETIEN ET NETTOYAGE DE SIX OUVRAGES DE CAPTAGE D’EAU POTABLE, DIAGNOSTIC QUALITATIF ET QUANTITATIF - LANCEMENT DE L’OPERATION
TERRITOIRE SYNDICAL - NAPPE DU MIOCENE - ETUDE COMPLEMENTAIRE POUR LA DIVERSIFICATION DES RESSOURCES EN EAU – REALISATION D’UN FORAGE DE RECONNAISSANCE – LANCEMENT DE L’OPERATION 
MISE EN PLACE DU SCHEMA DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE – AVENANT N°1 AU MARCHE ALTEREO-G2C 
NAPPE DES SABLES BLANCS - ETUDE GLOBALE QUANTITATIVE ET QUALITATIVE - AVENANT N°4 AVEC LE BUREAU D’ETUDES RABIN
ADHESION A LA CHARTE REGIONALE DE L’EAU PORTEE PAR LA REGION SUD 
PARTENARIAT AVEC LA LIGUE POUR LA PROTECTION DES OISEAUX (L.P.O P.A.C.A) - DIAGNOSTIC BIODIVERSITE SUR LES ZONES DE CAPTAGE RIVES DROITE ET GAUCHE DU RHONE – CONVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR L’ANNEE 2021 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021 COMMUNE D’ALTHEN DES PALUDS – REHABILITATION DE LA STATION D’EPURATION – LANCEMENT DE L’OPERATION
TERRITOIRE SYNDICAL - ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE – PROGRAMME DE DEPLACEMENT, DE RENFORCEMENT ET D’EXTENSION DE RESEAUX D’EAUX USEES – LANCEMENT DE L’OPERATION 
COMMUNE DE VILLES SUR AUZON – MISE A JOUR DU SCHEMADIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT - ZONAGE D’ASSAINISSEMENT – OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
REGLEMENT INTERIEUR 
DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021

	29 01 2021
	SM  SCOT Comtat Ventoux
	M. le Maire
	Approbation du PV du 09 octobre 2020
Adoption du règlement intérieur
Débat d’orientation budgétaire



8.3 - COMMISSIONS MUNICIPALES 

	date
	Commission 
	Vice-président
	Objet 

	18 01 2021
	Solidarité 
	Noëlla ROMMEL 
	Convention TIG
Convention CLIC ateliers numériques
Information projet MMPS

	20 01 2021
	Education jeunesse
	M. le Maire
	Conseil municipal des enfants
Demande de subvention : projet « label écoles numériques 2020 »

	
	Culture Patrimoine
	Chantal MOCZADLO
	Projets PPI 
présentation générale du PPI culture & patrimoine
réhabilitation pavillon rose : demandes de subventions Région, CD84, fond de concours Cove
Projet culturel et patrimonial 2021
Chantier APARE été 2021
Information Chapelle du Groseau : point d'étape

	21 01 2021
	Aménagement espace environnement
	Henri ANDRIEUX
	20 000 arbres en Vaucluse 
Station de lavage vélo

	
	Moyens généraux
	Michel ROURRE
	Demandes de subventions
Dépenses fêtes et cérémonies
Acceptation d’un don



· Monsieur Michel ROURRE explique que la commission finances à la CoVe s’est tenue en visio, qu’il n’y aura pas d’augmentation des taxes foncières, qu’il est nécessaire de mettre des recettes en face des dépenses pour la gestion des déchets.

Il précise que la nouvelle taxe GEMAPI sera d’environ 9.45 € par personne avec un maximum de 40 € par foyer fiscal.

Monsieur le Maire précise la CoVe est la dernière intercommunalité à mettre en place la taxe GEMAPI et la solidarité jouera entre les communes même si elles n’ont pas de digue

· Monsieur le Maire évoque le problème de la déchetterie : l’accueil des professionnels est à la déchetterie de Carpentras, route de Velleron. Pour Malaucène, c’est inconcevable ; un rapprochement a été fait avec la COPAVO et un accord a été trouvé pour les accueillir.

Concernant les particuliers, il s’est battu pour supprimer la limite de 18 passages, la CoVe va revenir sur ce point.

· Monsieur le Maire indique que la commune souhaite reprendre le terrain loué à un agriculteur afin de créer un lieu de broyage et de stockage tenu par du personnel communal.
Madame Geneviève SIAUD dit que cette parcelle est exploitable et demande s’il est possible d’envisager un autre espace.

Monsieur Christian MANCIP quitte le conseil
 
Monsieur Pierre GAC demande s’il est possible de placer des composteurs communaux collectifs dans les quartiers.
Monsieur le Maire répond que la CoVe met des composteurs individuels à disposition des particuliers, il rajoute que les bennes à végétaux sont très rapidement pleines et que la CoVe veut revenir sur ce dispositif car trop d’incivilités.

Monsieur Gilles MANCEL dit que les personnes âgées rencontrent des problèmes pour s’inscrire à la déchetterie 
Monsieur le Maire donne des précisions sur les inscriptions

Informations complémentaires données par le Maire

· Un compte-rendu de cellule de crise est transmis chaque semaine

· Le Tour de France : beaucoup de réunions ont eu lieu en format réduit, les groupes de travail vont se mettre en place, tout le monde sera associé

· Monsieur Pierre GAC revient sur le rdv avec les propriétaires du site des Papèteries : la question de la dangerosité du site a-t-elle été évoquée lors de ce rdv ?

Monsieur Michel ROURRE réponse qu’effectivement une attention particulière leur a été demandé à ce sujet
Monsieur le Maire dit qu’il a réaffirmé ses exigences sur la sécurité, un courrier leur a été adressé

· Madame Sandrine SAEZ formule des remarques sur la réorganisation de services et notamment par rapport au pôle culturel et sur la saisine du comité technique sur ce point – elle a l’impression que ce n’est pas ce qui se fait jusqu’à maintenant.



Séance levée à 11h15
 

